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Monsieur LABORIE André                                                                      Le 30 juillet 2014
N° 2 rue de la Forge
« Transfert courrier » 
31650 Saint Orens
Mail : laboriandr@yahoo.fr
http://www.lamafiajudiciaire.org
Tél : 06-14-29-21-74
Tél : 06-50-51-75-39

PS : « Actuellement le courrier est transféré suite à la violation du domicile en date du 27 
mars 2008 par Monsieur TEULE Laurent, domicile actuellement occupé par un tiers sans 
droit ni titre régulier soit Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». « En attente 
d’expulsion ».

Monsieur Guillaume Jean Régis REVENU.
   Madame Mathilde Claude Arlette HACOUT.

                                         2 rue de la forge.
                                         31650 Saint Orens.

DERNIER RAPPEL VALANT MISE EN DEMEURE AVANT ASSIGNATION EN 
JUSTICE POUR QUE SOIT ORDONNE VOTRE EXPULSION.

Lettre recommandée avec A.R : N° 1A 094 259 9959 3

Objet : Mise en demeure de fournir l’acte qui vous permet de vous maintenir dans notre 
propriété encore à ce jour.

 Soit procédure préalable à votre expulsion par voie judiciaire.

            Monsieur, Madame,

J’ai le regret de vous informer que vous n’avez jamais répondu à un quelconque courrier soit 
les suivants qui ont été portés à votre connaissance par lettres recommandées.

 Du 18 juin 2014.
 Du 24 mars 2014.
 Du 11 mars 2014.
 Du 15 janvier 2014.
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 Du 31 janvier 2014.

Soit à ce jour vous avez la possibilité de toujours produire :

 L’acte que vous prétendez pour occuper encore à ce jour notre propriété.

Réellement je sais que vous ne pouvez en détenir un quelconque et c’est la raison pour 
laquelle :

 Que je vous mets en demeure de quitter notre propriété dans le mois car celle-ci est 
occupée par vos soins sans droit ni titre et sans un quelconque accord.

Soit par la voie de fait établie de vous y être introduits, vous n’avez aucun droit au logement 
et la compétence de ma demande d’expulsion sera le T.G.I de Toulouse statuant en matière de 
référé.

 Avec toutes les conséquences de droit.

Je vous demande de laisser les clés à la gendarmerie de Saint Orens et sans aucune 
détérioration qui pourrait être constatée dont vous-même responsable.

Je leur communique à ces derniers les différents courriers qui sont restés sans réponse de 
votre part et en avise aussi Madame le maire de la commune.

Je reste dans l’attente de vos contestations si vous en avez.

Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur, Madame, l’expression de mes salutations 
distinguées.

Monsieur LABORIE André
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Objet : Mise en demeure de fournir l’acte qui vous permet de vous maintenir dans notre propriété encore à ce jour.



· Soit procédure préalable à votre expulsion par voie judiciaire.





            Monsieur, Madame,



J’ai le regret de vous informer que vous n’avez jamais répondu à un quelconque courrier soit les suivants qui ont été portés à votre connaissance par lettres recommandées.



· Du 18 juin 2014.

· Du 24 mars 2014.

· Du 11 mars 2014.

· Du 15 janvier 2014.

· Du 31 janvier 2014.



Soit à ce jour vous avez la possibilité de toujours produire :



· L’acte que vous prétendez pour occuper encore à ce jour notre propriété.



Réellement je sais que vous ne pouvez en détenir un quelconque et c’est la raison pour laquelle :



· Que je vous mets en demeure de quitter notre propriété dans le mois car celle-ci est occupée par vos soins sans droit ni titre et sans un quelconque accord.



Soit par la voie de fait établie de vous y être introduits, vous n’avez aucun droit au logement et la compétence de ma demande d’expulsion sera le T.G.I de Toulouse statuant en matière de référé.



· Avec toutes les conséquences de droit.



Je vous demande de laisser les clés à la gendarmerie de Saint Orens et sans aucune détérioration qui pourrait être constatée dont vous-même responsable.



Je leur communique à ces derniers les différents courriers qui sont restés sans réponse de votre part et en avise aussi Madame le maire de la commune.



Je reste dans l’attente de vos contestations si vous en avez.



Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.









	Monsieur LABORIE André
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